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Objet : Célébration des PACS en Mairie

Le 13 octobre 1999 naissait le PACS. Dix ans que des hommes et des femmes peuvent librement, quelque soit leur orientation sexuelle, construire un avenir en commun.

Il y a 10 ans, le PACS a été adopté par les député-e-s de gauche face à une droite vigoureusement hostile. Les années et les chiffres ont prouvé l’absurdité de chacun des arguments brandis par la droite pendant le débat parlementaire. Le PACS n’est pas un statut réservé aux homosexuels. Aujourd’hui, 17 PACS sur 18 concernent un homme et une femme. Le PACS a renouvelé les dispositions permettant de protéger un couple et de le reconnaître. Il a conduit à une plus grande visibilité et une meilleure acceptation de la diversité des couples et des orientations sexuelles. Aujourd’hui personne ne pense remettre en cause ce droit.

Les socialistes reconnaissent les couples de même sexe. Ils le prouvent en célébrant les PACS dans les mairies dont ils ont la charge. Les couples pacsés peuvent ainsi bénéficier d’une cérémonie solennelle dans les mairies PS d’Alençon (61), Angers (49), Brest (29), Dijon (21), Grenoble (38), La Rochelle (17), La-Seyne-Sur-Mer (83), Le Mans (72), Les Ulis (91), Lille (59), Lorient (56), Lyon (69), Metz (57), Montpellier (34), Nantes (44), Palaiseau (91), Paris (75), Reims (51), Rennes (35), Rouen (76), Saint-Herblain (44), Schiltigheim (67), Strasbourg (67), Toulouse (31), Villeurbanne (69)… Certaines mairies UMP suivent le même chemin et il faut les féliciter. En l’occurrence, Chartres est à la traîne. À ce jour, le délai de prise de rendez-vous pour l’enregistrement d’un PACS dépasse les 6 mois, et surtout ne cesse de s’allonger, du fait des travaux au tribunal. Et ce rendez-vous, qui doit à mon sens avoir une dimension autre que purement administrative, se déroule aujourd’hui au point d’accès au droit, dans un bureau n’excédant pas 8m² et en 15 minutes tout au plus…en effet, les témoignages sont nombreux quant au piètre accueil réservé aux futurs « Pacsés ».

C’est pourquoi afin de témoigner de la reconnaissance nécessaire aux jeunes générations qui choisissent aujourd’hui ce mode d’union, la municipalité doit permettre une véritable égalité des droits en organisant les cérémonies de PACS en mairie, dans le cadre d’une cérémonie républicaine, qui réponde au caractère symbolique que requiert ce mode d’union.

Je vous le demande solennellement aujourd’hui car les nouvelles générations qui s’installent à Chartres souhaitent que leur ville soit respectueuse de leur mode de vie et sensible à leurs attentes. Alors que le nombre de mariages stagne depuis une dizaine d'années autour de 270.000 par an, le nombre de PACS a frôlé les 145.000 en 2008. Le PACS, devenu un mode d’union à part entière mérite la reconnaissance de notre municipalité.
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